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Communiqué du 19 décembre 2005 
 
 
 
 
L'UNEVI réagit face au protocole d’accord interprofessionnel sur le cinéma 
 
 
Conscient de l’importance d’un tel accord, l’UNEVI, membre du BLOC, a attiré l’attention 
des organisations professionnelles sur l’ambiguïté de l’accord signé entre les 
organisations professionnelles et les fournisseurs d’accès à Internet.  
 
Cet accord entend sauvegarder les intérêts des ayants droits, auteurs et producteurs du 
cinéma français dans le cadre d’une offre VOD sur Internet ; cependant cet accord ne 
s’adresse qu’au seul fournisseur d’accès à Internet en tant qu’éditeur de service, et ne 
prend à aucun moment en compte les conditions de l’émergence d’éditeur de service 
indépendant. 
 
Pour nous, une telle démarche risque de favoriser la concentration et à terme d’être 
négative pour l’ensemble du cinéma français. Il y a là une remise en cause des principes 
même de l’indépendance défendus par les organisations professionnelles de la filière 
qu’elle soit de la production, de l’édition ou de la distribution. 
 
Oubliant ces principes, cet accord qui se réalise dans la précipitation sous la pression de 
l’actualité, alors que pour nous, la réflexion n’est pas achevée, pénalisera la diversité 
culturelle qui est la base même de nos métiers.  
 
Nous souhaitons poursuivre les discussions au soin des organisations professionnelles et 
qu’à terme l’ensemble de ceux qui peuvent apporter à ce métier une valorisation de leur 
œuvre et un accès de celle-ci au public, soit entendu. 
 
Par conséquent et en l’état actuel des négociations, l’UNEVI se ne peut donc s’associer à 
cet accord. 
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